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VANTIVA 
Société Anonyme au capital de 3 553 956,80 € 

Siège social : 10 boulevard de Grenelle, 75015 Paris 

333 773 174 R.C.S. Paris 
(la « Société ») 

 

AVIS PRÉALABLE DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée générale mixte le 
mardi 19 décembre 2023 à 14 heures à l’Auditorium, 10 boulevard de Grenelle, 75015 Paris, à l’ef fet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 

 
Ordre du jour 

 
A titre ordinaire 
 

1. Ratif ication de la cooptation d’Angelo, Gordon & Co., L.P. en qualité d’administrateur, en remplacement d ’un e 

administratrice démissionnaire ; 
2. Nomination d’Angelo Gordon & Co., L.P. en qualité d’administrateur ; 
3. Nomination de CommScope Holding Company, Inc. en qualité d’administrateur sous conditions suspensives  ; 

 
 
A titre extraordinaire 

 

4. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’ef fet de décider de l’augmentation du 
capital social de la Société par émission d’actions ordinaires de la Société réservée à CommScope Holding 
Company, Inc., avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

5. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’ef fet de décider de l’augmentation du 
capital social de la Société par émission d’actions ou de valeurs mobilières réservée aux adhérents d’un plan  

d’épargne d’entreprise ou de Groupe avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  ; 
 
A titre ordinaire 

 
6. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

 
 

- :- :- 
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Projets de résolutions 
 
 

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
 

Première résolution (Ratification de la cooptation d’Angelo, Gordon & Co., L.P. en qualité d’administrateur, en 
remplacement d’une administratrice démissionnaire) 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, ratif ie la nomination faite à titre 
provisoire par voie de cooptation par le Conseil d’administration lors de sa séance du 26 octobre 2023 d’Angelo, 
Gordon & Co., L.P., personne morale soumise au droit de l’Etat fédéral de l’Etat de New York (Etats -Unis d’Amérique) 
(« Angelo, Gordon & Co., L.P. »), dont le siège social est situé 245 Park Avenue, 26th f loor, New-York NY 10167, 
Etats-Unis d’Amérique, en qualité d’administrateur, représenté par Madame Nicola Mueller, en remplacement de 
Madame Melinda J. Mount, démissionnaire avec ef fet au 30 juin 2023, pour la durée restant à courir du mandat de 
cette dernière, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2023. 

 
Deuxième résolution (Nomination d’Angelo Gordon & Co., L.P. en qualité d’administrateur) 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide, connaissance prise de la 
lettre de démission d’Angelo, Gordon & Co., L.P. avec ef fet en date de ce jour, de nommer Angelo, Gordon & Co., 
L.P. en qualité d’administrateur, représentée par Madame Nicola Mueller, pour une durée de trois (3) ans expirant à 
l’issue de l’assemblée générale qui se t iendra en 2026 à l’ef fet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2025. 

 
Troisième résolution (Nomination de CommScope Holding Company, Inc. en qualité d’administrateur sous 
conditions suspensives) 

 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de nommer CommScope 

Holding Company, Inc., société de dro it du Delaware (Etats-Unis d’Amérique), dont le siège social est situé 
1100 CommScope Place, SE Hickory, Caroline du Nord 28602, Etats-Unis d’Amérique (« CommScope Holding 
Company, Inc. »), en qualité d’administrateur, représenté par Madame Krista Bowen, s ous les conditions 

suspensives : 

(i) de l’approbation par les actionnaires de la Société de la quatrième résolution qui leur est soumise lo rs  
de la  présente assemblée générale et  

(ii) de la constatation de la réalisation de l’augmentation du capital social de la Société par émission 
d’actions ordinaires de la Société réservée à CommScope Holding Company, Inc.  

Cette nomination prendra ef fet, le cas échéant, à compter de la constatation de la levée desdites conditions 

suspensives par le Conseil d’administration (ou la personne qu’il aura subdéléguée à cet ef fet) pour une durée de 
trois (3) ans, qui expirera à l’issue de l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice écoulé et qui sera tenue 

dans l’année au cours de laquelle le mandat expire conformément à l’article 11 des statuts.  
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RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
 
Quatrième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de 
l’augmentation du capital social de la Société par émission d’actions ordinaires de la Société réservée à CommScope 
Holding Company, Inc., avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes établi conformément aux dispositions des articles L. 225-135 et suivants du Code de commerce, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-127 et suivants, notamment les articles L. 225-129-1 et L. 225-135 

à L. 225-138 du Code de commerce, sous la condition suspensive de la réalisation déf initive de l’acquisition par la 
Société de l’activité réseaux domestiques (Home Networks) de CommScope Holding Company, Inc. (l’ « Acquisition 
»), elle-même soumise à la levée des conditions suspensives visées dans le contrat conclu entre CommScop e 

Holding Company, Inc. et la Société (le « Contrat »), l’Acquisition et le Contrat étant décrits dans le Prospectus mis à 
disposition sur le site internet de la Société avant la tenue de la présente assemblée générale et dans le rapport du 

Conseil d’administration, avec ef fet à la date de réalisation de la dernière de ces conditions suspensives :  

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 
dispositions légales et réglementaires, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

assemblée générale, la compétence à l’ef fet de décider en une ou plusieurs fois, l’augmentation du capital 
social avec suppression du droit préférentiel de souscription par l’émission d’un nombre maximum d’actions 
ordinaires de la Société selon les conditions déf inies ci-après, étant précisé que la libération des actions 

pourra être opérée en numéraire y compris par compensation de créances liquides et exigibles ;  

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions pouvant être émises en 

application de la présente résolution, en faveur de CommScope Holding Company, Inc. ;  

3. décide que le prix d’émission unitaire des actions ordinaires émises en vertu de la présente résolution est de 
soixante-cinq centimes d’euro (0,65€) (prime d’émission comprise), correspondant à la date de la présente 
assemblée générale à un centime d’euro (0,01€) de valeur nominale chacune et soixante-quatre centimes 

d’euro (0,64€) de prime d’émission pour chaque ac tion ordinaire à émettre ; 

4. décide que les actions ordinaires seront émises en une ou plusieurs fois pour un nombre total maximal égal à 

cent trente-quatre millions sept cent quatre mille six cent soixante-neuf  (134 704 669), soit un montant 

nominal maximal d’un million trois cent quarante-sept mille quarante-six euros et soixante-neuf  centimes 

(1.347.046,69€) ; 

5. décide de f ixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage 
par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

- le plafond f ixé par la présente délégation est indépendant des plafonds applicables à toute autre délégation 

consentie par l’assemblée générale des actionnaires de la Société, et  

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des augmentations de capital nécessaires pour 

préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des po rteurs de droits ou 

valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société (en ce compris et notamment les 

actions de performance) ; 

6. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs et compétence, avec faculté de subdélégation dans 

les conditions f ixées par la loi et sous réserve des termes, conditions et plafonds f ixés par la présente 

résolution, pour mettre en œuvre à compter de la présente assemblée générale la présente délégation de 
compétence, à l’ef fet notamment de : 

- décider des émissions et des modalités des émissions, notamment leur montant, prime d’émission incluse, 
leurs dates et périodes de souscription, le nombre d’actions ordinaires à émettre, les modalités de libération 
et la date de jouissance des actions qui seront émises en vertu de la présente résolution et dans le cadre des 

limites f ixées ci-avant ; 

- f ixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions et, notamment, arrêter la date, 
même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres 

conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou autres droits donnant accès au capital en conformité avec les dispositions applicables ;  
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- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modif ication du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes, d’attribution gratuite d’actions 
aux actionnaires, de division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves o u primes 

ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, de modif ication du nombre de titres donnant accès au 
capital ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’of f re 
publique et/ou en cas de changement de contrôle) et f ixer, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 
préservation, toute modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des d roits des titulaires de 

droits ou valeurs mobilières donnant accès à une quotité du capital social de la Société ;  

- constater la réalisation des augmentations de capital conformément aux dispositions légales et 

réglementaires applicables, modif ier corrélativement les statuts et procéder à toutes formalités de publicité 

requises, procéder à toute formalité requise pour la demande d'admission des actions ainsi émises sur le 

marché ; 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parven ir à la bonne f in des émissions 

envisagées, prendre toutes mesures et ef fectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service f inancier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ; 

7. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée par la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution. 

Cinquième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de 
l’augmentation du capital social de la Société par émission d’actions ou de valeurs mobilières réservée aux adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires et connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes, conformément d’une part aux disposi tions des articles L. 225-129, L. 225-129-1 à L. 225-129-6 et  

L. 225-138-1 du Code de commerce et d’autre part, à celles des articles L. 3332- 18 et suivants du Code du travail : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation, la compétence de décider une augmentation 

du capital social, en une ou plusieurs fois, d’un montant nominal maximal de 1 % du capital social au jour de 
l’éventuelle décision du Conseil d’administration de procéder à une telle opération, étant précisé que ce 
plafond s’imputera sur le plafond global d’émission visé à la 32ème résolution de l’assemblée générale de la 
Société du 30 juin 2022, par émissions d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservées 
aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents duquel les articles 
L. 3332-1 et suivants du Code du travail permettraient de réserver une augmentation de capital dans des 

conditions équivalentes) qui seraient mis en place au sein du groupe constitué par la Soc iété et les 

entreprises, f rançaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des 

comptes de la Société en application de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 

2. décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mo bilières nouvelles donnant accès au capital sera 

déterminé dans les conditions prévues à l’article L. 3332-19 du Code du travail et pourra être égal à 70 % du 

Prix de Référence (telle que cette expression est déf inie ci-après) ou à 60 % du Prix de Référence lorsque la 

durée d’indisponibilité prévue par le plan est supérieure ou égale à dix ans ; toutefois, l’assemblée générale 
autorise expressément le Conseil d’administration, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer les décotes 
susmentionnées, dans les limites légales et réglementaires, af in de tenir compte, inter alia, des régimes 

juridiques, comptables, f iscaux et sociaux applicables localement (pour les besoins du présent paragraphe,  le 

"Prix de Référence" désigne une moyenne des cours côtés de l’ac tion de la Société sur Euronext Paris lors 

des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision f ixant la date d’ouverture de la souscription pour 
les adhérents à un plan d’épargne d’entreprise) ;  
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3. autorise le Conseil d’administration, en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail, à attribuer, à titre 

gratuit, aux bénéf iciaires ci-dessus indiqués, en complément des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à souscrire en espèces, des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ou 

déjà émises, à titre de substitution de tout ou partie de la décote par rapport au Prix de Référence et/ ou 

d’abondement, étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéde r les limites 

légales ou réglementaires en application des articles L. 3332-11 et L. 3332-19 du Code du travail ; 

4. décide de supprimer au prof it des bénéf iciaires ci-dessus indiqués le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente autorisation, lesdits actionnaires renonçant par ailleurs à 
tout droit aux actions ou valeurs mobilières gratuites donnant accès au capital qui seraient émises par 

application de la présente résolution ; 

5. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation, avec 
faculté de délégation dans les conditions légales, dans les limites et sous les conditions précisées ci -dessus,  

à l’ef fet notamment : 

a) d’arrêter dans les conditions légales et réglementaires la liste des sociétés dont les salariés, préretraités et 

retraités pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi émises et 

bénéf icier le cas échéant des actions ou valeurs mobilières gratuites donnant acc ès au capital ; 

b) de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds communs 
de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables ; 

c) de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéf iciaires des 
augmentations de capital ; 

d) d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ;  

e) de f ixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation et d’arrêter 
notamment les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de 
délivrance et de jouissance des titres (même rétroactives) ainsi que les autres conditions et modalités des 

émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ;  

f ) procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, f ixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de titres donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société ;  

g) en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, de f ixer le nombre 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et à attribuer à chaque bénéf iciaire et 

d’arrêter les dates, délais, modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital dans les limites légales et réglementaires en vigueur et notamment c hoisir soit de substituer 

totalement ou partiellement l’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital aux 
décotes par rapport au Prix de Référence prévues ci-dessus, soit d’imputer la contre-valeur de ces actions ou 

valeurs mobilières sur le montant total de l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités ;  

h) de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 

souscrites (après éventuelle réduction en cas de sursouscription) ; 

i) le cas échéant, d’imputer les f rais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
af férentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter les réserves légales au dixième du 

nouveau capital résultant de ces augmentations de capital, de conclure tous accords, d’accomplir directement  
ou indirectement par mandataire toutes opérations et modalités en ce compris procéder aux formalités 

consécutives aux augmentations de capital et aux modif ications corrélatives des statuts, d’une manière 
générale, de passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne f in des émissions envisagées, de 

prendre toutes mesures et décisions et d’ef fectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service f inancier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ou consécutives aux augmentations de capital réalisées ;  

6. prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation  de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de l’autorisation conférée 
en vertu de la présente résolution ; 
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7. décide que la présente délégation prive d’ef fet et remplace pour sa partie, le cas échéant, non utilisée la 
délégation de compétence consentie par l’assemblée générale mixte du 30 juin 2022 dans sa trentième 
résolution. 

La présente autorisation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée 

générale. 

 

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
Sixième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès -verbal de la présente 
assemblée générale pour accomplir tous les dépôts et formalités requis par la loi.  
 

 
* 

*        * 
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Modalités de participation à l’Assemblée générale de Vantiva 

 
 
1. Formalités préalables pour participer à l’assemblée générale 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède et leurs modalités de détention (au nominatif  ou au 
porteur), peut participer à cette assemblée générale. 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée générale les 
actionnaires qui justif ieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres à leur nom ou au nom de 
l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, soit le 
vendredi 15 décembre 2023, à zéro heure, heure de Paris (ci-après « J-2 »), soit dans les comptes de titres 

nominatifs tenus par le mandataire de la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par leurs 
intermédiaires habilités. 
Pour les actionnaires au nominatif , cette inscription en compte à J -2 dans les comptes de titres nominatifs est 

suf f isante pour leur permettre de participer à l’assemblée générale.  
Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui 
justif ient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de l’assemblée générale 
(Société Générale, Service des assemblées, SGSS/SBO/ISS/CLI/NAN CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03) par la 
production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance ou de 
procuration. 

 
2. Participer à l’assemblée générale 
L’actionnaire pourra participer à l’assemblée soit en y assistant personnellement, soit en votant par correspondance, 
soit en s’y faisant représenter dans les conditions décrites ci-dessous.  
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 
l'assemblée générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le 

Conseil d'Administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. 
Le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission (ci -après le  
« Formulaire unique ») permet de choisir entre ces dif férents modes de participation. Il suf f it à l’actionnaire de le 
compléter, de le dater et de le signer. 
Les actionnaires au nominatif  recevront le Formulaire unique à leur domicile accompagné de la brochure de 
convocation et d’une enveloppe T pour retourner leur Formulaire unique.  
Les actionnaires au porteur pourront obtenir le Formulaire unique : 
– auprès de l’intermédiaire f inancier qui assure la gestion de leurs titres ;  
– par lettre simple adressée à Société Générale, Service des assemblées, SGSS/SBO/ISS/CLI/NAN, CS 30812, 

44308 Nantes Cedex 03 (cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six jours au 
moins avant la date de l’assemblée, soit le mercredi 13 décembre 2023) ;  
– en le téléchargeant sur le site internet de la Société www.vantiva.com, dans la rubrique Assemblée générale (étant 

précisé que le Formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation pour que le vote soit 
considéré comme valide). 
 
Participation physique à l’assemblée 
L’actionnaire doit faire une demande de carte d’admission. 
Les actionnaires au nominatif  devront faire la demande de carte en remplissant le Formulaire unique joint à la 

brochure de convocation (en cochant la case « Je désire assister à cette assemblée »), et en le retournant, à l’aide 
de l’enveloppe T fournie, à la Société Générale. 
Les actionnaires au porteur devront demander leur carte d’admission à l’intermédiaire f inancier qui assure la gestion 
de leurs titres, qui transmettra la demande à la Société Générale. Cette dernière la fera parvenir à l’actionnaire par 
voie postale. Si l’actionnaire n’a pas reçu de carte d’admission 2 jours ouvrés avant la date de l’assemblée, il devra 
demander à son intermédiaire f inancier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justif ier de 

sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à participer à l’assemblée.  
Pour être pris en compte, les Formulaires uniques devront, dans tous les cas, être reçus par la Société Générale, 
Service des assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée, soit le 
samedi 16 décembre 2023 au plus tard. 
 
Vote par correspondance ou par procuration  
Le Formulaire unique permet également de choisir entre le vote à distance ou les pouvoirs au Président de 
l’assemblée générale ou à un mandataire dénommé. Il suf f it à l’actionnaire de le compléter, de le dater et de le signer. 
Tout pouvoir est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.  

 
➢ Vote par correspondance ou par procuration au Président de l’assemblée générale 

L’actionnaire au nominatif  devra retourner, à l'aide de l'enveloppe T, le Formulaire unique dûment complété (en 
cochant soit la case « Je vote par correspondance » soit la case « Je donne pouvoir au Président de 
l’assemblée générale ») et signé à la Société Générale. 
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L’actionnaire au porteur devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant soit la case « Je vote par 
correspondance », soit la case « Je donne pouvoir au Président de l’assemblée générale ») à l’intermédiaire 
f inancier qui assure la gestion de ses titres, qui le transmettra à la Société Générale accompagné d’une attestation de 
participation mentionnant le nombre de titres détenus.  

Il est précisé que pour toute procuration au Président de l’assemblée générale, celui-ci émettra un vote favorable à 
l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à 
l’adoption de tous les autres projets de résolutions conformément aux dispositions de l ’article L. 225-106, III du Code 
de commerce. 
Pour être pris en compte, les Formulaires uniques transmis par voie postale devront être reçus par la Société ou la 

Société Générale, Service des assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée 
générale, soit le samedi 16 décembre 2023 au plus tard. 
Conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, le Formulaire unique peut également être adressé par 

voie électronique en envoyant un courriel à l’adresse assembleesgeneralesvantiva@vantiva.com et en incluant les 
informations suivantes : 
– pour les actionnaires au nominatif  : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et contenant 

les informations suivantes : nom, prénom, adresse et identif iant Société Générale nominatif  (f igurant en haut à gauche 
du relevé de compte) pour les actionnaires au nominatif  pur, ou les références bancaires complètes pour les 
actionnaires au nominatif  administré,  

– pour les actionnaires au porteur : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et contenant 
les informations suivantes : nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ; l’actionnaire devra 
impérativement demander à son intermédiaire f inancier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une 
conf irmation au Service assemblées de la Société Générale dont il connaît les coordonnées.  
Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimés par voie électronique puiss ent être valablement prises 
en compte, les conf irmations devront être réceptionnées au plus la veille de l’assemblée générale à 15h (heure de 
Paris). 

 
➢ Vote par procuration à un tiers 

L’actionnaire pourra donner procuration à un autre actionnaire, à son conjoint, au partenaire avec lequel a été conclu 
un pacte civil de solidarité, ou à toute autre personne (physique ou morale) de son choix dans les conditions légales 
et réglementaires applicables (article L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce). 

Les procurations doivent être écrites et signées, et doivent mentionner les nom, prénom et adresse de l’actionnaire 
ainsi que l’identif iant Société Générale nominatif  (f igurant en haut à gauche du relevé de compte) pour les 
actionnaires au nominatif  pur ou les références bancaires complètes pour les actionnaires au nominatif  administré ou 

les actionnaires au porteur, ainsi que les nom, prénom et adresse de son mandataire. La révocation du mandat 
s’ef fectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution. 
L’actionnaire au nominatif  devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant la case « 
Je donne pouvoir à ») et signé à la Société Générale. 
L’actionnaire au porteur devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant la case « Je donne pouvoir 
à ») et signé à l’intermédiaire f inancier qui assure la gestion de ses titres, qui le transmettra à la Société Générale 
accompagné d’une attestation de participation mentionnant le nombre de titres détenus. 
Pour être pris en compte, les Formulaires uniques transmis par voie postale devront, dans tous les cas, être reçus par 
la Société ou la Société Générale, Service des assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de 

l’assemblée, soit le samedi 16 décembre 2023 au plus tard. 
Conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, le Formulaire unique peut également être adressé par 
voie électronique en envoyant un courriel à l’adresse assembleesgeneralesvantiva@vantiva.com et en incluant les 

informations suivantes : 
– pour les actionnaires au nominatif  : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et co ntenant 
les informations suivantes : nom, prénom, adresse et identif iant Société Générale nominatif  (f igurant en haut à gauche 

du relevé de compte) pour les actionnaires au nominatif  pur, ou les références bancaires complètes pour les 
actionnaires au nominatif  administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ;  

– pour les actionnaires au porteur : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et contenant 

les informations suivantes : nom, prénom, adresse et références bancaires complètes, ainsi que les nom, prénom et 
adresse du mandataire désigné ; l’actionnaire devra impérativement demander à son intermédiaire f inancier qui 
assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une conf irmation au Service assemblées de la Société Générale 

dont il connaît les coordonnées. Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimés par voie élec tronique 
puissent être valablement prises en compte, les conf irmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de  
l’assemblée générale à 15 heures (heure de Paris).  
Il est précisé que : 
– l’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission, ne 
peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder tout  ou partie de ses actions : 

o si la cession intervenait avant le vendredi 15 décembre 2023 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé 
par correspondance, le pouvoir, la carte d'admission ou une attestation de participation, seraient invalidés ou 
modif iés en conséquence, selon le cas. A cette f in, l'intermédiaire habilité teneur de compte devra notif ier la 

cession à la Société ou à son mandataire et lui transmettre les informations nécessaires  ; 
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o si la cession ou toute autre opération était réalisée après le vendredi 15 décembre 2023 à zéro heure, heure 
de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne serait ni notif iée par l'intermédiaire habilité ni prise en 
considération par la Société. 

– les Formulaires uniques dûment remplis et signés ne pourront être pris en compte que s’ils parviennent au siège 
social de la Société ou à la Société Générale au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée, soit le 
samedi 16 décembre 2023, sauf  en cas de vote par voie électronique. Dans ce dernier cas, les conf irmations devront 

être réceptionnées au plus la veille de l’assemblée générale à 15h (heure de Paris).  
 
Vote par correspondance ou par procuration par VOTACCESS  
Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instruct ions de vote, et désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet avant l’assemblée générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci -après. 
Le site VOTACCESS sera ouvert du vendredi 1er décembre à 9 heures au lundi 18 décembre 2023 à 15 heures, 

heure de Paris. 
Afin d’éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas 
attendre la veille de l’assemblée générale pour voter.  
 

➢ Vote par correspondance par VOTACCESS 
Les actionnaires pourront voter par Internet jusqu’à la veille de l'assemblée générale, soit le lundi 18 décembre 2023 à 
15 heures, heure de Paris. 
Pour les actionnaires au nominatif: les titulaires d’actions détenues au nominatif  pur ou administré qui souhaitent 
voter par Internet accéderont au site VOTACCESS via le site Internet www.sharinbox.societegenerale.com. en 

utilisant leurs codes d’accès habituels ou leur e-mail de connexion (si vous avez déjà activé votre compte Sharinbox 
by SG Markets), accompagné du mot de passe déjà en leur possession . Il peut être ré-envoyé en cliquant sur « 

Obtenir vos codes » sur la page d’accueil du site Internet. Une fois connecté, l’actionnaire au nominatif  devra suivre 
les indications données à l’écran af in d’accéder à la plateforme VOTACCESS et voter. Pour toute demande, SGSS se 
tient à la disposition des actionnaires, de 9h30 à 18h au numéro de téléphone suivant : + 33 (0)2 51 85 67 89. 
Pour les actionnaires au porteur : seuls les titulaires d’actions au porteur dont le teneur de compte-titres a adhéré 
au système VOTACCESS et leur propose ce service pour cette assemblée générale pourront y avoir accès. Il 

appartient à l’actionnaire dont les actions sont inscrites en compte sous la forme au porteur de se renseigner af in de 
savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non à la plateforme VOTACCESS et, le cas échéant , s i 
cet accès est soumis à des conditions d’utilisations particulières. Le teneur de compte titres de l’actionnaire au 
porteur, qui n’adhère pas à VOTACCESS ou soumet l’accès à la plateforme sécurisée à des conditions d’utilisation, 
indiquera à l’actionnaire comment procéder. 
L’actionnaire au porteur se connectera, avec ses identif iants habituels, au portail Internet de son teneur de compte -

titres pour accéder au site internet VOTACCESS et suivra la procédure indiquée à l’écran.  
 

➢ Vote par procuration par VOTACCESS 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, l’actionnaire pourra notif ier la 
désignation d’un mandataire (le Président de l’assemblée générale ou tout autre personne) ou sa révocation par 
VOTACCESS. 

Pour les actionnaires au nominatif : en se connectant sur le site www.sharinbox.societegenerale.com selon les 
modalités décrites ci-dessus. 
Pour les actionnaires au porteur : sur le site de leur intermédiaire f inancier à l’aide de leurs identif iants habituels 
pour accéder au site VOTACCESS selon les modalités décrites ci-dessus. 
Si l’établissement teneur de compte n'a pas adhéré au système VOTACCESS, la notification de la dés ignat ion et  de la 
révocation d'un mandataire peut être faite par voie électronique en envoyant un message électronique à  

assemblees.generales@sgss.socgen.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire 
unique précisant les nom, prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom 
et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné de l’attestation de participation délivrée par l ’ interméd iaire 
habilité. De plus, l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire bancaire ou f inancier qui assure la 
gestion de son compte-titres d’envoyer une conf irmation écrite à Société Générale, Service Assemblées Générales, à 
l’adresse susmentionnée. 

Seules les notif ications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 
susvisée ; toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  
Les actionnaires pourront donner pouvoir via VOTACCESS jusqu’à la veille de l'assemblée générale, soit le  

lundi 18 décembre 2023 à 15 heures, heure de Paris. 
Les révocations de mandats devront être réceptionnées dans les mêmes délais.  
 

3. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les  
conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce doivent être reçues au plus tard le vingt-cinquième 

jour qui précède la date de l’Assemblée, soit le vendredi 24 novembre 2023 conformément à l’article R. 22-10-22 du 
Code de commerce : 
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– au siège social de la Société à l’attention du Président du Conseil d’administration, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ; 
– par courriel à l’adresse suivante : assembleesgeneralesvantiva@vantiva.com.  

La demande d’inscription de points à l’ordre du jour doit être motivée. La demande d’inscription de projets de 
résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref  exposé des motifs. 
Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation de participation, soit dans les comptes de titres nominatifs  

tenus pour le compte de la Société par son mandataire Société Générale Securities Services, soit dans les comptes de 
titres au porteur tenus par un intermédiaire f inancier habilité. L’examen de points ou de projets de résolutions est 
subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justif iant de  

l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée soit le  
vendredi 15 décembre 2023 à zéro heure, heure de Paris. 
Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires avec leur exposé des motifs ainsi que la liste des 

points ajoutés à l’ordre du jour seront portés à la connaissance des actionnaires dans les conditions déterminées par 
la réglementation applicable, et seront publiés sans délai sur le site internet de la Société : www.vantiva.com.  

 

4. Envoi de questions écrites et dialogue actionnarial 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent adresser des questions écrites, 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’assemblée, 
soit au plus tard le mercredi 13 décembre 2023 : 
– au siège social à l’attention du Président du Conseil d’administration par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ; 

– par courriel à l’adresse suivante : assembleesgeneralesvantiva@vantiva.com.  

La Société rappelle aux actionnaires qu’une réponse commune pourra être apportée aux questions dès lors  qu’elles 
présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet et que la réponse à une question écrite sera réputée 

avoir été donnée dès lors qu’elle f igure sur le site internet de la Société dans une rubrique consacrée aux questions -
réponses. 
Af in de favoriser le dialogue actionnarial, les actionnaires auront également la possibilité, jusqu'au lundi 18 décembre 

2023 à 15h, heure de Paris, de poser des questions ne revêtant pas le caractère de questions écrites à l’adresse 
suivante :   assembleesgeneralesvantiva@vantiva.com. Il sera répondu à ces questions, préalablement sélectionnées 
par thématiques, durant l’Assemblée générale.  

 
5. Droit de communication 
Les informations et documents prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce seront publiés sur le site de la 

Société www.vantiva.com/fr/relations-investisseurs/assemblee-generale, sous la rubrique « Assemblée générale 
du 19 décembre 2023 », au plus tard le vingt et unième jour précédant l’assemblée. Les actionnaires pourront 
demander, dans les délais légaux et réglementaires, communication des documents prévus aux articles R. 225-81 et 

R. 225-83 du Code de commerce et la consultation des autres documents devant être tenus  à la disposition des 
actionnaires dans le cadre de cette assemblée générale au siège de la Société, par email à l’adresse  
assembleesgeneralesvantiva@vantiva.com, ou par demande adressée au siège social de la Société.  

 
Le Conseil d'administration 
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